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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

aménagement du littoral
Question écrite n° 46686

Texte de la question

M. Christian Estrosi attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement du
territoire, du tourisme et de la mer sur l'application de la loi littoral. En particulier, il souhaiterait savoir s'il entend
clarifier le principe de l'urbanisation en continuité en précisant la notion de hameau nouveau intégré à
l'environnement par celle de groupe de constructions nouvelles.
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